
 

Département fédéral des finances DFF 

Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL 
Constructions 
Gestion de projets 
 

 

 

 renvoyer à 
 
 Office fédéral des constructions et de la logistique  
 Gestion de projets PQMS 
 Fellerstrasse 21 
 CH – 3003 Berne 
 

Cautionnement solidaire 
(à titre de garantie de responsabilité à raison des défauts) 
 
Désignation du projet       
Numéro du crédit       
Date du contrat       
Numéro SAP       
Catégorie de travaux CFC       
 
Caution solidaire 
Nom: __________________ 

Adresse: __________________ 

NPA / Lieu __________________ 

Créancier 
Confédération suisse 
Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) 
Fellerstrasse 21 
CH-3003 Berne 
 
Entreprise / débiteur principal 
      
 
 
 
Par le présent document, le soussigné s'engage à répondre en qualité de caution solidaire, à 
concurrence du montant total de 
 
 CHF       en toutes lettres       francs 
 
de toutes les sommes dues par l'entreprise à la Confédération suisse en vertu du contrat d'entreprise 
susmentionné suite à l'exercice de droits résultant de la constatation d'un défaut, en particulier au sens 
de l'art. 165 ss de la norme SIA 118. La caution renonce au droit de poursuite visé à l'art. 501, al. 4, du 
Code suisse des obligations.  
 
Le cautionnement est valable jusqu’au      . L'obligation de cautionner est maintenue jusqu'à 
l'élimination complète des défauts signalés avant l'expiration de ce délai. L'échéance de la prescription 
demeure réservée. Le cautionnement expire en tous les cas le      . 
 
Le for est Berne. Le présent cautionnement solidaire est soumis au Code suisse des obligations. 
 
 
Caution solidaire: 

________________________ _________________________ 
Lieu et date Timbre 

 
 

_________________________  __________________________ 
Nom / Signature  Nom / Signature 


